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AMENAGEMENT DE LA CHUTE ARNON-DIABLERETS

Avant-propos
par PIERRE PAYOT, ingénieur, administrateur délégué S .R.E.

Dès l'origine, le souci constant des entreprises faisant

partie du groupe de la Société Romande d'Electricité a été

de mettre suffisamment d'énergie à la disposition des

consommateurs.

En plus de nos propres centrales, nous avons cherché

des sources complémentaires d'énergie en participant, en

1919, à la fondation de la S. A. l'Energie de l'Ouest

Suisse (EOS) et, par son intermédiaire, à la réalisation

de la première puis de la seconde Dixence, à la création

des Forces Motrices du Grand-Saint-Rernard en 1954,

d'Energie Nucléaire S. A. en 1957 et actuellement à la

société en formation de VHongrin.
Dans toute la mesure possible, nous avons voulu utiliser

d'abord les ressources hydrauliques de notre région.
Toutefois, la chute Arnon-Diablerets ne pouvait être réalisée

que dans le cadre de l'exploitation générale de la Grande-

Eau où nous possédions déjà deux centrales, au Pont de

la Tine et aux Farettes. La capacité du lac oVArnon ne

justifiait pas à elle seule la création d'une centrale aux
Diablerets et sa surélévation impliquait l'utilisation de

l'eau sur trois paliers.

Il fallut donc attendre le renouvellement des concessions

des deux centrales d'aval, en 1954, pour mettre en chantier

ces travaux dont Vétude était prête depuis longtemps

déjà.
Même si cet aménagement est de dimensions modestes,

il accroît quelque peu la production d'énergie du canton

de Vaud, pauvre en ressources hydrauliques propres. Il
a en outre posé des problèmes intéressants : dans le

domaine du génie civil par la construction d'une digue

homogène avec son evacuateur de crues et dans celui

de l'électricité par la télémesure et la télécommande

de la centrale qui n'a pas de personnel résidant à

demeure.

L'aménagement fonctionne depuis l'arrière-automne

1957 à notre entière satisfaction. Il permet une régularisation

presque parfaite du débit torrentiel de la Grande-

Eau, dans la limite des capacités des deux centrales

d'aval, et l'utilisation intégrale de la chute disponible

entre le lac d'Arnon et la restitution au Rhône. Il améliore

dans une mesure sensible nos disponibilités en énergie

d'hiver.
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